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2 milliards d’euros de crédits déconcentrés aux préfets pour 
soutenir les projets des collectivités et de leurs partenaires 
publics ou privés

3 axes déclinés en 13 mesures

• performance environnementale
• adaptation du territoire au changement climatique 
• amélioration du cadre de vie

1 mesure transverse pour un accompagnement adapté avec un 
soutien en ingénierie (animation, planification)

Une simplicité d’accès aux financements du Fonds vert : aides 
disponibles sur Aides-Territoires avec les liens pour accéder aux 
formulaires Démarches simplifiées pour saisir sa demande d’aide 
et suivre l’instruction de son dossier

Un objectif :  démarrer un maximum de projets dès 2023 avec 
l’ambition que chaque projet se traduira en termes d’impact 
environnemental
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Un fonds pour accélérer la transition écologique 
dans les territoires



Présentation du fonds vert 27-01-2023 3

Des actions pour un impact écologique réel
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Une ambition écologique pour chaque projet aidé

Renforcer la performance environnementale

Renforcement du tri à la source 
et valorisation des biodéchets

Réduire les ordures ménagères résiduelles, par la généralisation du tri à 
la source et la valorisation des biodéchets

Rénovation des parcs de 
luminaires d’éclairage public

Transformer au moins 10% du système d’éclairage public du parc, sans 
en attendre l’obsolescence

Rénovation énergétique des 
bâtiments publics locaux

Réduire durablement les consommations énergétiques des bâtiments 
publics (objectif de réduction de 40% de la consommation d’énergie 
finale en moyenne)
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Une ambition écologique pour chaque projet aidé

Adapter les territoires au changement climatique

Renforcement de la protection des 
bâtiments contre les vents 
cycloniques

Réduire la vulnérabilité de leurs bâtiments en cas d’événement météorologique 
extrême. Renforcer ou construire au moins un bâtiment résistant aux vents 
cycloniques pour chaque collectivité

Prévention des risques d’incendies 
de forêt et de végétation

Améliorer la protection des territoires situés à l’interface entre massifs boisés ou 
végétalisés et zones bâties, où naissent 80 % des feux

Prévention des inondations Améliorer la résilience des territoires face au changement climatique, préserver les 
vies humaines et à réduire les dommages économiques des inondations (2 volets : 
PAPI et GEMAPI)

Adaptation aux risques émergents 
en montagne

Permettre une bonne préparation des territoires face aux risques en montagne et 
contribuer à diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens ; permettre que 
tous les sites de montagne identifiés à risques soient suivis, étudiés ou traités

Accompagnement pour
l’adaptation des territoires
littoraux au recul du trait de côte

Soutenir les collectivités dans la mise en œuvre d’opérations d’anticipation et 
d’adaptation aux effets du changement climatique et au recul du trait de côte.

Renaturation des villes et des 
villages

Réduire les vulnérabilités en ciblant sur des solutions fondées sur la nature 
(végétalisation, régulation hydraulique ou encore aménagement de parcs et jardins)
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Une ambition écologique pour chaque projet aidé

Améliorer la qualité du cadre de vie

Développement du co-
voiturage

Développer la pratique du covoiturage avec la mise en place par les 
collectivités d’infrastructures facilitant l’usage (aires, lignes, voies 
réservées) et des actions d’animation et d’incitation financière

Accompagnement du 
déploiement des ZFE-m

Améliorer la qualité de l’air en réduisant les émissions de polluants 
(NO2 et particules fines), et de réduire l’exposition de la population.

Recyclage foncier Eviter la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers

Accompagnement de la 
stratégie nationale 
biodiversité 2030

Permettre de réduire les pressions sur la biodiversité et de la restaurer 
sur l'ensemble du territoire



Toutes les collectivités territoriales et leurs groupements sont éligibles au Fonds vert (y compris les conseils 
départementaux et régionaux). En fonction des mesures, les partenaires des collectivités (établissements publics 
fonciers, bailleurs sociaux, associations…) peuvent également être bénéficiaires des aides du Fonds vert

Le droit commun des subventions d’investissement aux collectivités s’applique au Fonds vert

Les moyens du Fonds vert viennent en plus et en complémentarité 
des autres dotations de l’Etat (notamment ceux dédiés aux subventions 
d’équipements des collectivités DSIL ou DETR)

Le Fonds vert permet d’accélérer la mise en œuvre des projets des CRTE,
ces derniers pourront s’enrichir des projets du Fonds vert

Le Fonds vert soutient des projets à différents stades de maturité 
en finançant des diagnostics, des appuis en ingénierie ou des travaux.
Une mesure spécifique du Fonds vert est réservée à l’accompagnement
en matière d’ingénierie des collectivités qui en ont le plus besoin
(émergence de projets, animation, planification).

La Banque des territoires met à disposition une offre de financement qui permettra d’amplifier l’impact du Fonds vert, 
sous forme de financements d’ingénierie territoriale (pour accompagner le montage et la structuration des projets) ou 
d’offres de prêts sur fonds d’épargne (pour renforcer l’effet levier du Fonds vert en faveur d’investissements à impact).
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Un Fonds vert pour, par et avec les territoires



Pour une plus grande simplicité, les préfets et leurs 
équipes sont les uniques interlocuteurs des 
collectivités porteurs de projet. Cette gestion 
déconcentrée permet de répondre à la diversité des 
réalités territoriales et pour financer  des projets 
ciblés, répondant aux besoins locaux, y compris 
dans les territoires ruraux.

Toutes les mesures sont instruites localement par les 
services déconcentrés de l’Etat et par des opérateurs 
de l’Etat pour certaines mesures (ADEME, agences de 
l’eau).

Pas d’appel à projets mais des guichets ouverts au fil 
de l’eau pour faciliter l’accès de toutes les 
collectivités aux différentes mesures du Fonds vert.
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Une gestion déconcentrée et un accès facilité

Toutes les aides au titre du Fonds vert sont 
accessibles sur la plateforme Aides-territoires,  
service public en ligne de référence qui permet aux 
collectivités de trouver des aides financières et en 
ingénierie pour donner vie à leurs projets
(celles de l’Etat, des collectivités, de la
 Banque des territoires…). 

Aides-territoires est l’outil unique pour rechercher 
les aides du Fonds vert et effectuer la demande 
d’aide en ligne grâce au lien vers le formulaire 
Démarches simplifiées qui figure dans chaque fiche 
d’aide. 

La plateforme Démarches Simplifiées permet de 
suivre l’avancement de l’instruction des dossiers 
déposés.
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Guide
 à l’attention des décideurs locaux 

Cahiers d’accompagnement d
es porteurs de projet et des services in
structeurs, propres à chacune des mesure
s

Une foire aux questions à l’attention des 
porteurs de projet sur Aides-territoires

Un réseau de correspondants locaux 
� Fonds vert � en cours de constitution 
dans les services déconcentrés et les 
opérateurs pour appuyer les 
collectivités dans leurs projets au 
service de la transition écologique et 
répondre à leurs interrogations

Un site web pour les porteurs de projet 
et le grand public 
www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert 

Des outils pour accompagner le déploiement
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Des outils pour accompagner le déploiement

https://www.aides-territoires.beta.gouv.fr

Questions / réponses classées 
par thématique

Programmation des webinaires et 
autres événements de présentation 
des mesures du fonds vert

Accès au :
- Guide des 
décideurs locaux
- Fiches d’aide et 
formulaires de 
demande en 
ligne
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Présentation détaillée des mesures



AXE 1 RENFORCER LA 
PERFORMANCE
ENVIRONNEMENTALE 

La rénovation énergétique des bâtiments
publics locaux, le soutien au tri à la source et à la 
valorisation des bio-déchets et la rénovation des 
parcs de luminaires d’éclairage public

Ces trois mesures de performance environnementale visent à 
réduire à la fois nos consommations d’énergie, nos émissions de 
gaz à effet de serre et notre dépendance aux énergies fossiles.

Elles permettent à nos territoires, soutenus par le Fonds vert, de 
diminuer leurs dépenses en augmentant leur résilience et de 
devenir les acteurs exemplaires de la transition écologique.
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L’ambition écologique : dans le prolongement du plan de relance (DSIL 
Rénovation thermique), le Fonds vert vient soutenir l’effort local en faveur 
de la rénovation énergétique des bâtiments publics des collectivités 
territoriales afin d’atteindre un objectif de réduction de la consommation 
d’énergie finale des bâtiments publics de 40%  en moyenne et une 
réduction significative des émissions de gaz à effet de serre (GES)

La rénovation énergétique des bâtiments publics

81 %
des consommations
énergétiques des 
communes de l’Hexagone 
proviennent des bâtiments
communaux



L’ambition écologique : les actions éligibles au fonds vert doivent 
contribuer à la réduction des ordures ménagères résiduelles, par la 
généralisation du tri à la source et la valorisation des biodéchets.

Soutien au tri à la source et à la valorisation
des biodéchets

157
collectivités avaient
mis en place ou étaient
en train d’organiser
une collecte séparée
des biodéchets en 2019



L’ambition écologique : l’utilisation du Fonds vert doit permettre, pour 
chaque projet, de transformer au moins 10% du système d’éclairage public 
du parc, sans en attendre l’obsolescence. Ceci permettra d’une part des 
économies importantes d’énergie et d’autre part une réduction des 
nuisances environnementales (par la mise en place des trames noires) ainsi 
que sur la santé humaine

Rénovation des parcs de luminaires
d’éclairage public

Les projets concernés : les actions financées par le Fonds vert peuvent porter sur :
- des subventions d’études de diagnostic territorial destiné à élaborer des stratégies 

d’extinction en cœur de nuit et/ou de création de trame noire
- des subventions d’ingénierie / d’études préalables au dimensionnement du parc
- des subventions d’investissement permettant le renouvellement de parcs anciens

Les porteurs de projet éligibles :
- commune, département, région
- syndicat d’énergie exerçant le portage 
du projet pour une collectivité

41%
des consommations
d’électricité des
collectivités territoriales
sont imputables à
l’éclairage public
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AXE 2 ADAPTER LES 
TERRITOIRES AU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE  
 

L’été 2022 en a fait la démonstration : face au 
changement climatique, le coût de l’adaptation est 
largement inférieur à celui de l’inaction

Pour protéger nos territoires, leurs habitants et leurs 
équipements, nous devons renforcer nos moyens de prévention 
des inondations, des risques émergents en montagne, des 
dégâts causés par les événements cycloniques en outre-mer, 
d’incendies de forêts et de végétation, accompagner 
l’aménagement du territoire face au recul du trait de côte et 
renforcer la renaturation des villes et des villages pour 
conserver leur habitabilité



L’ambition écologique : le Fonds vert permettra aux collectivités d’intégrer 
dans leurs PAPI des mesures de prévention préalablement écartées faute 
de moyens et des nouvelles actions, afin d’améliorer la résilience des 
territoires face au changement climatique, à préserver les vies humaines et 
à réduire les dommages économiques des inondations. 

Prévention des inondations
Volet 1 : renforcement des aides apportées par les programmes 
d’actions de prévention des inondations (PAPI) 

550 M€
de dommages
par an en ce qui
concerne les bâtiments
assurés



L’ambition écologique : le Fonds vert doit permettre d’aider les territoire 
bénéficiant historiquement de digues et qui ont levé la taxe GEMAPI à 
assumer les coûts de ces protections, pour que les personnes résidant dans 
les zones exposées au risque d’inondation ou de submersion marine pour 
les territoires côtiers bénéficient d’une protection pérenne avec un niveau 
de performance adéquat

Prévention des inondations
Volet 2 : appui financier aux collectivités gestionnaires de 
digues dans le cadre de la compétence GEMAPI

Les projets concernés : Les porteurs de projet éligibles :

8 000 km
de digues en France
métropolitaine protègent
plusieurs millions de
personnes contre les
crues soudaines et les
submersions marines



L’ambition écologique : Le Fonds vert doit permettre que tous les sites de 
montagne identifiés à risques soient suivis, étudiés ou traités, contribuant 
à une bonne préparation des territoires face aux risques en montagne et 
contribuer à diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens.

Appui aux collectivités de montagne soumises
à des risques émergents

Les projets concernés : le Fonds vert peut financer les actions suivantes :
- les opérations consistant à améliorer la connaissance
- les opérations destinées à suivre l’évolution d’un aléa naturel sur un site de montagne ou 

de haute montagne pouvant menacer un territoire urbanisé
- la mise en place de mesures de prévention et/ou de protection, en priorité des territoires 

urbanisés (par exemple des vidanges de lac glaciaires instables)

Les porteurs de projet éligibles :
collectivités territoriales de montagne  
(ou leur groupement) compétentes en 
matière de prévention des risques 
naturels

-65%
de perte entre 1924 et 
2021,
le glacier pyrénéen
d’Ossoue s’est raccourci
de 630 m



L’ambition écologique : il s’agit d’améliorer la protection des territoires 
situés à l’interface entre massifs boisés ou végétalisés et zones bâties, où 
naissent 80 % des feux. Les projets financés permettront une meilleure 
préparation des territoires et une meilleure protection des personnes et 
des biens contre les incendies de forêt et de végétation. 

Prévention des risques d’incendies de forêt et de 
végétation

Les projets concernés : le Fonds vert peut financer les actions suivantes :
- protection et défense des zones déjà urbanisées contre les incendies
- réduction de la vulnérabilité de constructions et d’équipements nécessaires à la gestion 

de crise
- aménagement de la forêt aux abords des zones urbanisées
- mise en œuvre des obligations légales de débroussaillement
- détection précoce des départs de feux, surveillance
- connaissance, information préventive et développement de la culture du risque

 Critères d’éligibilité : les projets devront être suffisamment matures (notamment la 
maîtrise du foncier, lorsque cela est pertinent)

Les porteurs de projet éligibles :
- collectivités territoriales
- EPCI
- associations syndicales autorisées 
comportant au moins une commune
- SDIS

Les critères de hiérarchisation possibles :
Une grille de hiérarchisation des projets 
par type d’action figure en annexe du 
cahier d’accompagnement

72 000
hectares ont brûlé
en France entre 
janvier et 
novembre 2022



L’ambition écologique : le Fonds vert permet d’accompagner les collectivités pour 
réduire la vulnérabilité de leurs bâtiments en cas d’événement météorologique 
extrême, pour préserver des vies humaines, assurer une utilisation raisonnée des 
ressources nécessaires à la construction des bâtiments et de limiter les dégâts et 
pollutions induits par un cyclone. Le financement de l’action par le fonds vert doit 
permettre de renforcer ou construire au moins un bâtiment résistant aux vents 
cycloniques au bénéfice de la collectivité concernée et de ses habitants.

Renforcer la protection des bâtiments contre les 
vents cycloniques
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Les projets concernés : le Fonds vert peut financer les projets de :
- réhabilitation lourde ou reconstruction complète d’un bâtiment existant
- une modification ciblée portant uniquement sur le renforcement des éléments les plus 

fragiles du bâtiment (toiture et ouvrants)
- une construction neuve ex nihilo

 Critères d’éligibilité : en l’absence de règlementation paracyclonique existante à ce jour, 
les dispositions prises pour assurer la protection paracyclonique des bâtiments devront être 
conformes aux préconisations formulées dans les guides de bonnes pratiques pour la 
réhabilitation et la construction de l’habitat dans les zones de risque cyclonique  et/ou à 
l’Eurocode 1-4.

Les critères de hiérarchisation possibles :
- bâtiments destinés à assurer la 
continuité des territoires en cas de crise
- bâtiments d’hébergement d’urgence 
pouvant accueillir lors d’un événement 
cyclonique les populations devant quitter 
ou ne pouvant rejoindre leur logement
- adéquation du programme de travaux 
envisagés au guide des bonnes pratiques 
pour la réhabilitation et la construction 
de bâtiments dans une zone soumise au 
risque cyclonique

2 Md€
de dégâts évalués en 2017, 
sur les îles de
Saint-Martin et Saint-
Barthélemy, aux Antilles, par 
l’ouragan Irma



L’ambition écologique : les projets financés par le fonds vert doivent 
permettre de soutenir les collectivités dans la mise en œuvre d’opérations 
d’anticipation et d’adaptation aux effets du changement climatique et au 
recul du trait de côte.

Accompagnement pour l’adaptation des 
territoires littoraux au recul du trait de côte

Les projets concernés : le Fonds vert peut financer les actions suivantes :
- cartes locales de projection du recul du trait de côte aux horizons 30 ans et 30-100 ans 

que les collectivités doivent réaliser et intégrer dans leur document d’urbanisme
- actions de recomposition des territoires, contractualisées avec l’Etat dans le cadre de 

projets partenariaux d’aménagement (PPA) engagés sur les territoires littoraux exposés :  
accompagnement de tout projet de recomposition, pris au stade pré-opérationnel (études) ou 
réalisation

- expérimentations d’adaptation voire de relocalisation d’équipements d’hôtellerie de 
plein air (campings) : études et travaux visant à démolir, déplacer et renaturer des infrastructures 
d’hôtellerie de plein air menacées par l’érosion du littoral, capitalisation d’opérateurs, acquisition 
et travaux de toute nature dans l’objectif 
de confier les infrastructures à un preneur dans le cadre du bail réel d’adaptation
à l’érosion côtière (BRAEC)

Les critères de hiérarchisation possibles :
- cartographie : projet de toute commune 
identifiée dans le décret défini par 
l’article L321-15 code env
- PPA : relocalisation d’équipements 
publics et de biens de toute nature, 
contribution à un développement 
équilibré et durable du territoire
- campings : opérations de démolition 
d’infrastructures et de renaturation, de 
recomposition et déplacement, 
capitalisation, acquisitions BRAEC

30 km²
C’est la surface totale perdue 
au niveau des secteurs en 
recul de métropole et des
DROM entre 1960 et 2010



L’ambition écologique :  la renaturation doit participer à la réduction des 
vulnérabilités en ciblant sur des solutions fondées sur la nature 
(végétalisation, régulation hydraulique ou encore aménagement de parcs 
et jardins). Outre le rafraîchissement urbain, de multiples co-bénéfices sont 
attendus : protection de la biodiversité, amélioration de la qualité de l’air, 
de l’eau et des sols, limitation des inondations, stockage du CO2, 
amélioration du bien-être et de la santé…

Renaturation des villes et des villages

Les projets concernés : le Fonds vert peut financer des subventions d’études de diagnostic 
territorial et de stratégie de résilience climatique et de renaturation, d’ingénierie et d’études 
préalables à la conception de projets ou d’investissement pour :
- la renaturation des sols et espaces urbains : création, restauration, gestion écologique de parcs 

et jardins, végétalisation des espaces publics, projets d’agriculture urbaine favorables à la 
biodiversité, restauration écologique

- la présence de l’eau et des milieux aquatiques en ville : restauration du réseau 

Les porteurs de projet éligibles :
- collectivités territoriales et 
groupements
- EP locaux (SEM, SPL…) 
- EP de l’Etat (dont EPA)
- des bailleurs sociaux.

-5°C
L’emploi judicieux d’arbres 
d’ombrage réduit localement
la température urbaine
de 3 à 5 °C.
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AXE 3 AMÉLIORER LE 
CADRE DE VIE
 

Faire de l’amélioration du cadre de vie un pilier de 
la transition écologique

Le Fonds vert va permettre d’améliorer la qualité de l’air en 
accélérant le déploiement de zones à faibles émissions 
mobilité, de réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
développant le covoiturage, de limiter la consommation 
d’espace et l’artificialisation des sols en soutenant le recyclage 
des friches, protéger les milieux et les espèces en 
accompagnant la stratégie nationale biodiversité



L’ambition écologique : le déploiement des ZFE-m prévu par la loi Climat et 
résilience (43 agglomérations) est une mesure intrinsèquement verte, dans 
la mesure où elle permet d’améliorer la qualité de l’air en réduisant les 
émissions de polluants (dioxydes d’azote et particules fines) et de réduire 
l’exposition de la population. 

Accompagner le déploiement des zones à faibles 
émissions mobilité (ZFE-m)
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40 000
décès sont provoqués, chaque 
année en France, par la pollution
de l’air, en particulier par les 
dioxydes d’azote et les particules
fines générés par les véhicules



L’ambition écologique : afin de réduire l’impact environnemental des 
déplacements du quotidien, le fonds vert a vocation à développer la 
pratique du covoiturage avec la mise en place par les collectivités 
d’infrastructures facilitant l’usage (aires, lignes, voies réservées) et des 
actions d’animation et d’incitation financière.

Développement du co-voiturage

75%
de la capacité des
voitures n’est pas
utilisée



L’ambition écologique : le recyclage des friches est une mesure 
intrinsèquement verte, dans la mesure où elle permet d’éviter la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. Le Fonds vert 
vient compléter et pérenniser le fonds friches déployé dans le cadre de 
France Relance pour soutenir les collectivités.

Recyclage des friches

150 000 ha
C’est la surface occupée par les 
friches industrielles en France.
En moyenne 20 000 ha d’espaces 
naturels, agricoles ou forestiers 
sont transformés en espaces 
urbanisés chaque année.



L’ambition écologique : les projets présentés au titre du Fonds vert doivent 
permettre de réduire les pressions sur la biodiversité et de la restaurer sur 
l'ensemble du territoire.

Accompagnement de la stratégie nationale
biodiversité 2030

68%
des habitats menacés
au niveau européen
sont présents en France
métropolitaine


